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PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 
Arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 13 
mars 2026, fixant les modalités d’organisation 
du concours sur épreuves de redéploiement 
des agents de l’Etat, des collectivités locales 
et des établissements publics à caractère 
administratif, dans le grade d’analyste central 
appartenant au corps des analystes et des 
techniciens de l’informatique des 
administrations publiques. 

La Cheffe du Gouvernement, 
Vu la Constitution, 
Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, 

relative au code des collectivités locales, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée, 

Vu le décret n° 99-365 du 15 février 1999, fixant le 
statut particulier au corps des analystes et des 
techniciens de l’informatique des administrations 
publiques, tel que complété par le décret n° 2009-112 
du 21 janvier 2009, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-1143 du 16 
août 2016, fixant les conditions et les procédures du 
redéploiement des agents de l’Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif. 

Arrête : 
Article premier - Peuvent participer au concours 

sur épreuves de redéploiement des agents de l’Etat, 
des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif dans le grade d’analyste 
central appartenant au corps des analystes et des 
techniciens de l’informatique des administrations 
publiques et dans la limite du nombre de postes à 
pourvoir, les fonctionnaires et les ouvriers de l’Etat, 
des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif appartenant à leurs 
administrations d’origine concernées par le 
redéploiement ou aux autres structures 
administratives, titularisés dans leurs grades et leurs 
catégories, titulaires d’un diplôme d’études 
approfondies en informatique ou d’un diplôme 
équivalent dans la même spécialité mentionnée. 

Art. 2 - Le concours susvisé est ouvert par arrêté 
du ministre ou du président de la collectivité locale 
concerné. 

Cet arrêté fixe : 
- La date d’ouverture du concours, 
- La date de début de l’inscription des candidatures 

à distance, 
- Le nombre de postes à pourvoir et leur 

répartition, le cas échéant, selon les lieux de travail, 
- La date de clôture de la liste des candidatures à 

distance. 
Art. 3 - Les candidats au concours susvisé doivent : 
- inscrire leurs candidatures à distance, à travers le 

site électronique dédié à cet effet, 
- faire le tirage du formulaire, pour le joindre au 

dossier de candidature, 
Est rejetée obligatoirement toute candidature 

électronique ne contenant pas toutes les données 
demandées dans le formulaire, ou contenant des 
données incomplètes ou non claires. 

Art. 4 - Le concours susvisé est supervisé par un 
jury dont la composition est fixée par arrêté du 
ministre concerné. 

Le jury est chargé principalement de : 
- Etudier les dossiers des candidats, 
- Proposer la liste des candidats autorisés à 

participer à l’épreuve orale de la deuxième étape du 
concours, 

- Superviser le déroulement de l’épreuve orale, 
- Classer les candidats par ordre de mérite, 
- Proposer la liste des candidats admis au 

redéploiement. 
Le président du jury peut, le cas échéant, faire 

appel à toute personne qualifiée dans sa spécialité 
pour assister les travaux du jury sans pouvoir 
participer aux délibérations. 

Art. 5 - Le concours susvisé se déroule en deux 
étapes : 

- La première étape : l’étude des dossiers, 
- La deuxième étape : une épreuve orale. 
Art. 6 - Le jury du concours susvisé procède, en 

premier lieu, à la vérification de classement 
automatique des candidats conformément aux données 
mentionnées aux formulaires de candidature 
électronique, selon le total des points obtenus comme 
suit : 

Décrets et arrêtés
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La moyenne du diplôme de baccalauréat 
(coefficient 1) 

+ 
la moyenne de l’année de l’obtention du diplôme 

(coefficient 2) 

 3  

 

En cas d'égalité dans le total des points obtenus 
entre deux ou plusieurs candidats, la priorité sera 
accordée selon l’ancienneté générale, et si cette 
ancienneté est la même la priorité est accordée au plus 
âgé. 

Art. 7 - Les candidats classés premiers selon 
l'article 6 du présent arrêté sont appelés, et ce, dans la 
limite de dix (10) fois le nombre de postes à pourvoir 
au moins, à envoyer leurs dossiers de candidature par 
voie postale ou les déposer directement au bureau 
d’ordre ou les télécharger sur le site électronique 
dédié à cet effet, et cela, à travers un communiqué 
publié à cet effet fixant la date limite de la réception 
des dossiers de candidature. 

Le dossier de candidature doit comprendre les 
pièces suivantes : 

- le formulaire de candidature, 

- une copie du diplôme du baccalauréat ou du 
diplôme équivalent, 

- une copie du diplôme d’études approfondies en 
informatique accompagnée d’une copie de la décision 
d’équivalence pour les diplômes attribués par les 
universités privées ou étrangères, 

- une copie du relevé de notes du baccalauréat, 

- une copie du relevé de notes de l’année de 
l’obtention du diplôme, 

L’administration concernée par le redéploiement 
doit coordonner avec les administrations d’origine des 
candidats afin de lui adresser par voie électronique les 
documents suivants : 

- une copie de la carte d’identité nationale, 

- une copie de l’arrêté de recrutement, 

- une copie de l’arrêté de titularisation, 

- une copie de l’arrêté fixant la dernière situation 
administrative du candidat, 

- un relevé de services signé par le chef de 
l’administration ou son représentant, 

Art. 8 - Est rejeté obligatoirement tout dossier 
parvenu après le dernier délai de réception des 
dossiers de candidature ainsi que tout dossier dont les 
pièces sont incomplètes ou non conformes aux 
données mentionnées dans le formulaire de 
candidature. 

Art. 9 - Après vérification de la conformité des 
données des pièces constituant les dossiers de 
candidature avec les données déclarées, le jury du 
concours propose une liste nominative des candidats 
admis pour passer l’épreuve orale. Ladite liste sera 
fixée par le ministre ou le président de la collectivité 
locale concerné. 

Les candidats acceptés, sont convoqués pour 
passer l’épreuve orale à travers un communiqué 
publié fixant la date, l’heure et le lieu de déroulement 
de l’épreuve, et ce quinze (15) jours au moins avant la 
date du déroulement de l’épreuve. 

Art. 10 - La deuxième étape sera sous forme d'un 
exposé oral présenté par le candidat et suivi d'une 
discussion avec les membres du jury portant sur un 
sujet de spécialité figurant dans le programme annexé 
au présent arrêté et tiré au sort. 

Au cas où le candidat désire changer le sujet, la 
note qui lui est attribuée sera divisée par deux. 

Il est attribué à l’épreuve orale une note variant de 
zéro (0) à vingt (20). 

La note attribuée reflète l'évaluation du jury des 
connaissances du candidat et de ses compétences 
comportementales. 

Le coefficient et la durée de l’épreuve orale sont 
fixés comme suit : 

 

Nature des 
épreuves 

La durée Le Coefficient 

Epreuve orale 
dans la 
spécialité 
 

Préparation :20 
minutes 

 

 

1 Exposé : 10 
minutes 

Discussion : 10 
minutes 

 

Art. 11 - Sauf décision contraire du jury du 
concours, les candidats ne peuvent disposer pendant le 
déroulement de l’épreuve orale, ni de livres, ni de 
brochures, ni de notes, ni d’outils électroniques, ni 
tout autre document de quelque nature que ce soit. 
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Art. 12 - Nonobstant les poursuites pénales de droit 
commun, toute fraude ou tentative de fraude dûment 
constatée entraîne l’exclusion immédiate du candidat 
de la salle d’examen, l’annulation de l’épreuve qu’il a 
subie et l’interdiction de participer pendant cinq (5) 
ans à tout concours ou examen administratifs 
ultérieurs. 

Cette interdiction est prononcée par arrêté du 
ministre ou du président de la collectivité locale 
concerné sur proposition du jury du concours sur la 
base d'un rapport circonstancié du surveillant qui l’a 
constaté. 

Art. 13 - Le jury du concours procède au 
classement des candidats par ordre de mérite selon la 
moyenne générale obtenue qui est calculée comme 
suit : 

 

Etapes Coefficient 

Première étape : étude des dossiers 1 

Deuxième étape : Epreuve orale 2 

Total 3 

 

Nul ne peut être déclaré admis s'il n’a pas obtenu 
un total de trente (30) points au moins. 

Nul ne peut être déclaré admis s'il a obtenu une 
note inférieure à six (6) sur vingt (20) à l’épreuve 
orale. 

En cas d'égalité dans le total des points obtenus 
entre deux ou plusieurs candidats, la priorité sera 
accordée selon l’ancienneté générale, et si cette 
ancienneté est la même la priorité est accordée au plus 
âgé. 

Art. 14 - Le jury du concours procède au 
classement des candidats par ordre de mérite et 
propose une liste des candidats admis dans la limite 
du nombre de postes à pourvoir et, le cas échéant, 
selon le lieu du travail. 

Art. 15 - La liste des candidats admis au concours 
sur épreuves de redéploiement des agents de l’Etat, 
des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif dans le grade d’analyste 
central appartenant au corps des analystes et des 
techniciens de l’informatique des administrations 
publiques est fixée par le ministre ou le président de la 
collectivité locale concerné. 

Art. 16 - L’administration convoque les candidats 
admis au concours pour assister à un cycle de 
formation par une lettre recommandée avec accusé de 
réception dans un délai d’un mois au moins avant la 
date de début du cycle de formation. 
Le candidat n’ayant pas rejoint le cycle de formation 
sera radié de la liste des candidats admis au concours. 

Art. 17 - Le redéploiement n’est décidé qu’après la 
réussite dans le cycle de formation effectué dans une 
école publique de formation en vertu d’une 
convention conclue entre le ministère ou la 
collectivité locale concerné et l’établissement de 
formation. 

La durée, la forme et le programme du cycle de 
formation sont fixés par arrêté du ministre ou du 
président de la collectivité locale concerné sur avis de 
l’établissement de formation. 

Art. 18 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 13 mars 2026. 
La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  

 

Annexe : 

Programme du concours sur épreuves de 
redéploiement des agents de l’Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 
administratif dans le grade d’analyste central 

appartenant au corps des analystes et des 
techniciens de l’informatique des administrations 

publiques : 

1) Architecture des ordinateurs et systèmes 

 Architecture avancée des ordinateurs et 
systèmes de traitement   multi-cœurs 

 Processeurs, mémoire et systèmes 
d’entrée/sortie et leur impact sur la performance des 
applications 

 Architecture des serveurs utilisés dans les 
administrations publiques (Servers, Datacenters) 

 Principes de virtualisation (Virtualization) et 
des conteneurs (Containers) 

 Informatique ennuage (Cloud Computing) 

2) Systèmes d’exploitation (Systèmes 
d’exploitation) 

 Concepts avancés des systèmes d’exploitation 

 Gestion des processus   (Processes, Threads, 
Scheduling) 
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 Systèmes d’exploitation utilisés dans les 
administrations publiques : Windows / Windows 
Server, Linux 

 Gestion des utilisateurs, des permissions et 
des services 

 Principes de sécurité informatique et 
protection des systems  

3) Structures de données et langages de 
programmation 

 Structures de données avancées et leur 
utilisation dans les applications administratives et 
techniques 

 Principes de l’ingénierie logicielle (Software 
Engineering) 

 Modèles de conception (Design Patterns) 

 Conception et développement d’applications 
multi-couches (N-Tiers, MVC) 

 Développement d’interfaces de 
programmation (APIs, Web Services) 

 Connexion des applications aux bases de 
données 

 Langages utilisés ou courants dans 
l’administration publique : PHP, Java, C#, Python 

 Gestion de projet informatique (Gestion de 
projet informatique) 

4) Bases de données et systèmes de gestion 

 Concepts avancés des bases de données 

 Modélisation (UML, Merise) 

 SQL avancé (Queries, Procedures, Triggers, 
Optimization) 

 Systèmes de gestion de bases de données 
utilisés dans les administrations publiques : 
PostgreSQL, Oracle, MySQL 

 Principes NoSQL (Concepts, Use Cases) 

 Sécurité des données: gestion des 
permissions, chiffrement, sauvegarde et restauration 
(Backup & Recovery) 

5) Informatique à distance et réseaux 

 Principes de base des réseaux informatiques 
(LAN, WAN, TCP/IP) 

 Sécurité des réseaux au sein des structures 
publiques : Firewalls, VPN, IDS/IPS 

 Principes de gouvernance numérique et 
continuité des services 

Arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 13 
mars 2026, fixant les modalités d’organisation 
du concours sur épreuves de redéploiement 
des agents de l’Etat, des collectivités locales 
et des établissements publics à caractère 
administratif, dans le grade d’analyste 
appartenant au corps des analystes et des 
techniciens de l’informatique des 
administrations publiques. 

La Cheffe du Gouvernement, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, 
relative au code des collectivités locales, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée, 

Vu le décret n° 99-365 du 15 février 1999, fixant le 
statut particulier au corps des analystes et des 
techniciens de l’informatique des administrations 
publiques, tel que complété par le décret n° 2009-112 
du 21 janvier 2009, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-1143 du 16 
août 2016, fixant les conditions et les procédures du 
redéploiement des agents de l’Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif. 

Arrête : 

Article premier - Peuvent participer au concours 
sur épreuves de redéploiement des agents de l’Etat, 
des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif dans le grade d’analyste 
appartenant au corps des analystes et des techniciens 
de l’informatique des administrations publiques et 
dans la limite du nombre de postes à pourvoir, les 
fonctionnaires et les ouvriers de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif appartenant à leurs 
administrations d’origine concernées par le 
redéploiement ou aux autres structures administratives 
titularisés dans leurs grades et leurs catégories, 
titulaires d’une maîtrise en informatique ou en 
informatique appliquée ou d’un diplôme équivalent 
dans la spécialité mentionnée. 

Art. 2 - Le concours susvisé est ouvert par arrêté 
du ministre ou du président de la collectivité locale 
concerné. 
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Cet arrêté fixe : 

- La date d’ouverture du concours, 

- La date de début de l’inscription des candidatures 
à distance, 

- Le nombre de postes à pourvoir et leur 
répartition, le cas échéant, selon les lieux de travail, 

- La date de clôture de la liste des candidatures à 
distance. 

Art. 3 - Les candidats au concours susvisé doivent : 

- inscrire leurs candidatures à distance, à travers le 
site électronique dédié à cet effet, 

- faire le tirage du formulaire, pour le joindre au 
dossier de candidature, 

Est rejetée obligatoirement toute candidature 
électronique ne contenant pas toutes les données 
demandées dans le formulaire, ou contenant des 
données incomplètes ou non claires. 

Art. 4 - Le concours susvisé est supervisé par un 
jury dont la composition est fixée par arrêté du 
ministre concerné. 

Le jury est chargé principalement de : 

- Etudier les dossiers des candidats, 

- Proposer la liste des candidats autorisés à 
participer à l’épreuve orale de la deuxième étape du 
concours, 

- Superviser le déroulement de l’épreuve orale, 

- Classer les candidats par ordre de mérite, 
- Proposer la liste des candidats admis au 

redéploiement. 

Le président du jury peut, le cas échéant, faire 
appel à toute personne qualifiée dans sa spécialité 
pour assister les travaux du jury sans pouvoir 
participer aux délibérations. 

Art. 5 - Le concours susvisé se déroule en deux 
étapes : 

- La première étape : l’étude des dossiers, 
- La deuxième étape : une épreuve orale. 
Art. 6 - Le jury du concours susvisé procède, en 

premier lieu, à la vérification de classement 
automatique des candidats conformément aux données 
mentionnées aux formulaires de candidature 
électronique, selon le total des points obtenus comme 
suit : 

 

La moyenne du diplôme de baccalauréat 
(coefficient 1) 

+ 
la moyenne de l’année de l’obtention du diplôme 

(coefficient 2) 

 3  

 

En cas d'égalité dans le total des points obtenus 
entre deux ou plusieurs candidats, la priorité sera 
accordée selon l’ancienneté générale, et si cette 
ancienneté est la même la priorité est accordée au plus 
âgé. 

Art. 7 - Les candidats classés premiers selon 
l'article 6 du présent arrêté sont appelés, et ce, dans la 
limite de dix (10) fois le nombre de postes à pourvoir 
au moins, à envoyer leurs dossiers de candidature par 
voie postale ou les déposer directement au bureau 
d’ordre ou les télécharger sur le site électronique 
dédié à cet effet, et cela, à travers un communiqué 
publié à cet effet fixant la date limite de la réception 
des dossiers de candidature. 

Le dossier de candidature doit comprendre les 
pièces suivantes : 

- le formulaire de candidature, 

- une copie du diplôme du baccalauréat ou du 
diplôme équivalent, 

- une copie de la maîtrise en informatique ou en 
informatique appliquée accompagnée d’une copie de 
la décision d’équivalence pour les diplômes attribués 
par les universités privées ou étrangères, 

- une copie du relevé de notes du baccalauréat, 

- une copie du relevé de notes de l’année de 
l’obtention du diplôme, 

L’administration concernée par le redéploiement 
doit coordonner avec les administrations d’origine des 
candidats afin de lui adresser par voie électronique les 
documents suivants : 

- une copie de la carte d’identité nationale, 

- une copie de l’arrêté de recrutement, 

- une copie de l’arrêté de titularisation, 

- une copie de l’arrêté fixant la dernière situation 
administrative du candidat, 

- un relevé de services signé par le chef de 
l’administration ou son représentant, 
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Art. 8 - Est rejeté obligatoirement tout dossier 
parvenu après le dernier délai de réception des 
dossiers de candidature ainsi que tout dossier dont les 
pièces sont incomplètes ou non conformes aux 
données mentionnées dans le formulaire de 
candidature. 

Art. 9 - Après vérification de la conformité des 
données des pièces constituant les dossiers de 
candidature avec les données déclarées, le jury du 
concours propose une liste nominative des candidats 
admis pour passer l’épreuve orale. Ladite liste sera 
fixée par le ministre ou le président de la collectivité 
locale concerné. 

Les candidats acceptés, sont convoqués pour 
passer l’épreuve orale à travers un communiqué 
publié fixant la date, l’heure et le lieu de déroulement 
de l’épreuve, et ce quinze (15) jours au moins avant la 
date du déroulement de l’épreuve. 

Art. 10 - La deuxième étape sera sous forme d'un 
exposé oral présenté par le candidat et suivi d'une 
discussion avec les membres du jury portant sur un 
sujet de spécialité figurant dans le programme annexé 
au présent arrêté et tiré au sort. 
Au cas où le candidat désire changer le sujet, la note 
qui lui est attribuée sera divisée par deux. 

Il est attribué à l’épreuve orale une note variant de 
zéro (0) à vingt (20). 

La note attribuée reflète l'évaluation du jury des 
connaissances du candidat et de ses compétences 
comportementales. 

Le coefficient et la durée de l’épreuve orale sont 
fixés comme suit : 

 

Nature des 
épreuves 

La durée Le Coefficient 

Epreuve orale 
dans la 
spécialité 
 

Préparation : 20 
minutes 

1 
Exposé : 10 
minutes 

Discussion : 10 
minutes 

 

Art. 11 - Sauf décision contraire du jury du 
concours, les candidats ne peuvent disposer pendant le 
déroulement de l’épreuve orale, ni de livres, ni de 
brochures, ni de notes, ni d’outils électroniques, ni 
tout autre document de quelque nature que ce soit. 

Art. 12 - Nonobstant les poursuites pénales de droit 
commun, toute fraude ou tentative de fraude dûment 
constatée entraîne l’exclusion immédiate du candidat 
de la salle d’examen, l’annulation de l’épreuve qu’il a 
subie et l’interdiction de participer pendant cinq (5) 
ans à tout concours ou examen administratifs 
ultérieurs. 

Cette interdiction est prononcée par arrêté du 
ministre ou du président de la collectivité locale 
concerné sur proposition du jury du concours sur la 
base d'un rapport circonstancié du surveillant qui l’a 
constaté. 

Art. 13 - Le jury du concours procède au 
classement des candidats par ordre de mérite selon la 
moyenne générale obtenue qui est calculée comme 
suit : 

 

Etapes Coefficient 

Première étape : étude des dossiers 1 

Deuxième étape : Epreuve orale 2 

Total 3 

 

Nul ne peut être déclaré admis s'il n’a pas obtenu 
un total de trente (30) points au moins. 

Nul ne peut être déclaré admis s'il a obtenu une 
note inférieure à six (6) sur vingt (20) à l’épreuve 
orale. 

En cas d'égalité dans le total des points obtenus 
entre deux ou plusieurs candidats, la priorité sera 
accordée selon l’ancienneté générale, et si cette 
ancienneté est la même la priorité est accordée au plus 
âgé. 

Art. 14 - Le jury du concours procède au 
classement des candidats par ordre de mérite et 
propose une liste des candidats admis dans la limite 
du nombre de postes à pourvoir et, le cas échéant, 
selon le lieu du travail. 

Art. 15 - La liste des candidats admis au concours 
sur épreuves de redéploiement des agents de l’Etat, 
des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif dans le grade d’analyste 
appartenant au corps des analystes et des techniciens 
de l’informatique des administrations publiques est 
fixée par le ministre ou le président de la collectivité 
locale concerné. 
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Art. 16 - L’administration convoque les candidats 
admis au concours pour assister à un cycle de 
formation par une lettre recommandée avec accusé de 
réception dans un délai d’un mois au moins avant la 
date de début du cycle de formation. 
Le candidat n’ayant pas rejoint le cycle de formation 
sera radié de la liste des candidats admis au concours. 

Art. 17 - Le redéploiement n’est décidé qu’après la 
réussite dans le cycle de formation effectué dans une 
école publique de formation en vertu d’une 
convention conclue entre le ministère ou la 
collectivité locale concerné et l’établissement de 
formation. 

La durée, la forme et le programme du cycle de 
formation sont fixés par arrêté du ministre ou du 
président de la collectivité locale concerné sur avis de 
l’établissement de formation. 

Art. 18 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 13 mars 2026. 
La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  

 

Annexe : 

Programme du concours sur épreuves de 
redéploiement des agents de l’Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 
administratif dans le grade d’analyste appartenant 

au corps des analystes et des techniciens de 
l’informatique des administrations publiques : 

1) Architecture des ordinateurs 

- Architecture générale des ordinateurs et des 
systèmes de traitement. 

- Architecture des serveurs utilisés dans les 
administrations publiques. 

- Principes de la virtualisation et du cloud 
computing dans les limites de l’usage administratif. 

2) Systèmes d’exploitation 

- Concepts avancés des systèmes d’exploitation. 

- Gestion de la mémoire et des systèmes de 
fichiers. 

- Systèmes d’exploitation utilisés dans les 
administrations (Windows / Windows Server, Linux). 

- Principes de la sécurité informatique et de la 
protection des systèmes. 

3) Structures de données et langages de 
programmation 

- Utilisation des structures de données dans les 
applications administratives et techniques. 

- Programmation structurée et orientée objet. 

- Principes de l’ingénierie logicielle. 

- Conception des applications multicouches. 

- Interconnexion des applications avec les bases de 
données. 

- Langages utilisés ou courants dans 
l’administration publique (PHP, Java, C#, Python). 

4) Bases de données et systèmes de gestion 

- Concepts avancés des bases de données et 
modélisation (UML, Merise). 

- SQL avancé. 

- Systèmes de gestion de bases de données utilisés 
dans les administrations publiques (PostgreSQL, 
Oracle, MySQL). 

- Principes du NoSQL. 

- Sécurité des données, gestion des droits et 
sauvegarde. 

5) Informatique à distance 

- Fondamentaux des réseaux informatiques. 

- Sécurité des réseaux au sein des structures 
publiques. 

 

Arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 13 
mars 2026, fixant les modalités d’organisation 
du concours sur épreuves de redéploiement 
des agents de l’Etat, des collectivités locales 
et des établissements publics à caractère 
administratif, dans le grade de programmeur 
appartenant au corps des analystes et des 
techniciens de l’informatique des 
administrations publiques. 

La Cheffe du Gouvernement, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, 
relative au code des collectivités locales, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée, 

Vu le décret n° 99-365 du 15 février 1999, fixant le 
statut particulier au corps des analystes et des 
techniciens de l’informatique des administrations 
publiques, tel que complété par le décret n° 2009-112 
du 21 janvier 2009, 
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Vu le décret gouvernemental n° 2016-1143 du 16 

août 2016, fixant les conditions et les procédures du 

redéploiement des agents de l’Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif. 

Arrête : 

Article premier - Peuvent participer au concours 

sur épreuves de redéploiement des agents de l’Etat, 

des collectivités locales et des établissements publics 

à caractère administratif dans le grade de 

programmeur appartenant au corps des analystes et 

des techniciens de l’informatique des administrations 

publiques et dans la limite du nombre de postes à 

pourvoir, les fonctionnaires et les ouvriers de l’Etat, 

des collectivités locales et des établissements publics 

à caractère administratif appartenant à leurs 

administrations d’origine concernées par le 

redéploiement ou aux autres structures 

administratives, titularisés dans leurs grades et leurs 

catégories, titulaires du diplôme d'études 

universitaires du 1er cycle (spécialité technique de 

traitement automatique des données) ou d'un diplôme 

équivalent, ou d'un diplôme de formation homologué 

au niveau susvisé dans la spécialité précitée. 

Art. 2 - Le concours susvisé est ouvert par arrêté 

du ministre ou du président de la collectivité locale 

concerné. 

Cet arrêté fixe : 

- La date d’ouverture du concours, 

- La date de début de l’inscription des candidatures 
à distance, 

- Le nombre de postes à pourvoir et leur 

répartition, le cas échéant, selon les lieux de travail, 

- La date de clôture de la liste des candidatures à 
distance. 

Art. 3 - Les candidats au concours susvisé doivent : 

- inscrire leurs candidatures à distance, à travers le 
site électronique dédié à cet effet, 

- faire le tirage du formulaire, pour le joindre au 
dossier de candidature, 

Est rejetée obligatoirement toute candidature 
électronique ne contenant pas toutes les données 
demandées dans le formulaire, ou contenant des 
données incomplètes ou non claires. 

Art. 4 - Le concours susvisé est supervisé par un 
jury dont la composition est fixée par arrêté du 
ministre concerné. 

Le jury est chargé principalement de : 

- Etudier les dossiers des candidats, 

- Proposer la liste des candidats autorisés à 
participer à l’épreuve orale de la deuxième étape du 
concours, 

- Superviser le déroulement de l’épreuve orale, 

- Classer les candidats par ordre de mérite, 

- Proposer la liste des candidats admis au 
redéploiement. 

Le président du jury peut, le cas échéant, faire 

appel à toute personne qualifiée dans sa spécialité 

pour assister les travaux du jury sans pouvoir 

participer aux délibérations. 

Art. 5 - Le concours susvisé se déroule en deux 

étapes : 

- La première étape : l’étude des dossiers, 

- La deuxième étape : une épreuve orale. 

Art. 6 - Le jury du concours susvisé procède, en 

premier lieu, à la vérification de classement 

automatique des candidats conformément aux données 

mentionnées aux formulaires de candidature 

électronique, selon le total des points obtenus comme 

suit : 

 

La moyenne du diplôme de baccalauréat 
(coefficient 1) 

+ 
la moyenne de l’année de l’obtention du diplôme 

(coefficient 2) 

 3  
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En cas d'égalité dans le total des points obtenus 
entre deux ou plusieurs candidats, la priorité sera 
accordée selon l’ancienneté générale, et si cette 
ancienneté est la même la priorité est accordée au plus 
âgé. 

Art. 7 - Les candidats classés premiers selon 
l'article 6 du présent arrêté sont appelés, et ce, dans la 
limite de dix (10) fois le nombre de postes à pourvoir 
au moins, à envoyer leurs dossiers de candidature par 
voie postale ou les déposer directement au bureau 
d’ordre ou les télécharger sur le site électronique 
dédié à cet effet, et cela, à travers un communiqué 
publié à cet effet fixant la date limite de la réception 
des dossiers de candidature. 

Le dossier de candidature doit comprendre les 
pièces suivantes : 

- le formulaire de candidature, 

- une copie du diplôme du baccalauréat ou du 
diplôme équivalent, ou du diplôme de formation 
homologué au niveau susvisé. 

- une copie du diplôme d'études universitaires du 
1er cycle (spécialité technique de traitement 
automatique des données) accompagnée d’une copie 
de la décision d’équivalence pour les diplômes 
attribués par les universités privées ou étrangères, ou 
d'un diplôme de formation homologué au niveau 
susvisé dans la spécialité précitée, 

- une copie du relevé de notes du baccalauréat, 

- une copie du relevé de notes de l’année de 
l’obtention du diplôme, 

L’administration concernée par le redéploiement 
doit coordonner avec les administrations d’origine des 
candidats afin de lui adresser par voie électronique les 
documents suivants : 

- une copie de la carte d’identité nationale, 

- une copie de l’arrêté de recrutement, 

- une copie de l’arrêté de titularisation, 

- une copie de l’arrêté fixant la dernière situation 
administrative du candidat, 

- un relevé de services signé par le chef de 
l’administration ou son représentant, 

Art. 8 - Est rejeté obligatoirement tout dossier 
parvenu après le dernier délai de réception des 
dossiers de candidature ainsi que tout dossier dont les 
pièces sont incomplètes ou non conformes aux 
données mentionnées dans le formulaire de 
candidature. 

Art. 9 - Après vérification de la conformité des 
données des pièces constituant les dossiers de 
candidature avec les données déclarées, le jury du 
concours propose une liste nominative des candidats 
admis pour passer l’épreuve orale. Ladite liste sera 
fixée par le ministre ou le président de la collectivité 
locale concerné. 

Les candidats acceptés, sont convoqués pour 
passer l’épreuve orale à travers un communiqué 
publié fixant la date, l’heure et le lieu de déroulement 
de l’épreuve, et ce quinze (15) jours au moins avant la 
date du déroulement de l’épreuve. 

Art. 10 - La deuxième étape sera sous forme d'un 
exposé oral présenté par le candidat et suivi d'une 
discussion avec les membres du jury portant sur un 
sujet de spécialité figurant dans le programme annexé 
au présent arrêté et tiré au sort. 

Au cas où le candidat désire changer le sujet, la 
note qui lui est attribuée sera divisée par deux. 

Il est attribué à l’épreuve orale une note variant de 
zéro (0) à vingt (20). 

La note attribuée reflète l'évaluation du jury des 
connaissances du candidat et de ses compétences 
comportementales. 

Le coefficient et la durée de l’épreuve orale sont 
fixés comme suit : 

 

Nature des 
épreuves 

La durée 
Le 

Coefficient 

Epreuve orale 
dans la 
spécialité 
 

Préparation : 20 
minutes 

1 Exposé : 10 minutes 

Discussion : 10 
minutes 

 

Art. 11 - Sauf décision contraire du jury du 
concours, les candidats ne peuvent disposer pendant le 
déroulement de l’épreuve orale, ni de livres, ni de 
brochures, ni de notes, ni d’outils électroniques, ni 
tout autre document de quelque nature que ce soit. 

Art. 12 - Nonobstant les poursuites pénales de droit 
commun, toute fraude ou tentative de fraude dûment 
constatée entraîne l’exclusion immédiate du candidat 
de la salle d’examen, l’annulation de l’épreuve qu’il a 
subie et l’interdiction de participer pendant cinq (5) 
ans à tout concours ou examen administratifs 
ultérieurs. 
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Cette interdiction est prononcée par arrêté du 
ministre ou du président de la collectivité locale 
concerné sur proposition du jury du concours sur la 
base d'un rapport circonstancié du surveillant qui l’a 
constaté. 

Art. 13 - Le jury du concours procède au 
classement des candidats par ordre de mérite selon la 
moyenne générale obtenue qui est calculée comme 
suit : 

 

Etapes Coefficient 

Première étape : étude des dossiers 1 

Deuxième étape : Epreuve orale 2 

Total 3 

 

Nul ne peut être déclaré admis s'il n’a pas obtenu 
un total de trente (30) points au moins. 

Nul ne peut être déclaré admis s'il a obtenu une 
note inférieure à six (6) sur vingt (20) à l’épreuve 
orale. 

En cas d'égalité dans le total des points obtenus 
entre deux ou plusieurs candidats, la priorité sera 
accordée selon l’ancienneté générale, et si cette 
ancienneté est la même la priorité est accordée au plus 
âgé. 

Art. 14 - Le jury du concours procède au 
classement des candidats par ordre de mérite et 
propose une liste des candidats admis dans la limite 
du nombre de postes à pourvoir et, le cas échéant, 
selon le lieu du travail. 

Art. 15 - La liste des candidats admis au concours 
sur épreuves de redéploiement des agents de l’Etat, 
des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif dans le grade de 
programmeur appartenant au corps des analystes et 
des techniciens de l’informatique des administrations 
publiques est fixée par le ministre ou le président de la 
collectivité locale concerné. 

Art. 16 - L’administration convoque les candidats 
admis au concours pour assister à un cycle de 
formation par une lettre recommandée avec accusé de 
réception dans un délai d’un mois au moins avant la 
date de début du cycle de formation. 

Le candidat n’ayant pas rejoint le cycle de 
formation sera radié de la liste des candidats admis au 
concours. 

Art. 17 - Le redéploiement n’est décidé qu’après la 
réussite dans le cycle de formation effectué dans une 
école publique de formation en vertu d’une 
convention conclue entre le ministère ou la 
collectivité locale concerné et l’établissement de 
formation. 

La durée, la forme et le programme du cycle de 
formation sont fixés par arrêté du ministre ou du 
président de la collectivité locale concerné sur avis de 
l’établissement de formation. 

Art. 18 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 13 mars 2026. 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  

 

Annexe : 

Programme du concours sur épreuves de 
redéploiement des agents de l’Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 
administratif dans le grade de programmeur 

appartenant au corps des analystes et des 
techniciens de l’informatique des administrations 

publiques : 

 

1) Architecture des ordinateurs: 

- Les composants fundamentaux de l’ordinateur 

- Les systèmes de stockage 

- Les principes des réseaux locaux et virtuels 

2) Systèmes d’exploitation: 

- Les systèmes d’exploitation utilisés dans les 
administrations publiques (Windows) 

- Les principes de la sécurité informatique au sein 
des structures publiques 

3) Algorithmes et langages de programmation: 

- Les principes de la programmation structurée et 
orientée objet 

- L’inter connexion des applications avec les bases 
de données 

- Les langages de programmation utilizes ou 
courants dans l’administration 

4) Bases de données: 

- Les systèmes de gestion de bases de données 
(MySQL) 
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Par arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 
10 mars 2026. 

Monsieur Seif Allah Tarchouni est nommé membre 
représentant le ministère des affaires culturelles au 
conseil d'administration de l'établissement de la 
Télévision tunisienne en remplacement de Monsieur 
Noômane Hamrouni. 

 
 
 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

 

Par arrêté de la ministre de la justice du 27 
février 2026. 

Est acceptée la démission de Monsieur 
Abderrahman Amri, huissier de justice à Kairouan, 
circonscription de la Cour d’appel dudit lieu, sur sa 
demande, à compter de la date de publication du 
présent arrêté. 

 

Par arrêté de la ministre de la justice du 27 
février 2026.  

Est acceptée la démission de Madame Asma 
Abdellaoui, huissier de justice à Tunis circonscription 
de la Cour d’appel du dit lieu, sur sa demande, à 
compter de la date de publication du présent arrêté. 

 

Par arrêté de la ministre de la justice du 27 
février 2026. 

Monsieur Abdessalam Hafaydh, expert judiciaire 
en techniques de construction auprès de la Cour 
d’appel de Tunis, est radié définitivement de ses 
fonctions, sur sa demande, à compter de la date de 
publication du présent arrêté. 

 

Par arrêté de la ministre de la justice du 27 
février 2026. 

Madame Samia Sellami, expert judiciaire en 
matière de gestion et comptabilité auprès de la Cour 
d’appel de Sfax, est radiée définitivement de ses 
fonctions, sur sa demande, à compter de la date de 
publication du présent arrêté. 

 

 Par arrêté de la ministre de la justice du 27 
février 2026. 

Monsieur Kamel Ben Ahmed Khalil, syndic et 
administrateur judiciaire, est radié définitivement de 
ses fonctions, sur sa demande, à compter de la date de 
publication du présent arrêté. 

Par arrêté de la ministre de la justice du 27 
février 2026. 

Madame Houda Mimouni, liquidatrice et 
administratrice judiciaire auprès de la Cour d’appel de 
Tunis, est radiée définitivement de ses fonctions, sur 
sa demande, à compter de la date de publication du 
présent arrêté. 

 
 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

Par arrêté du ministre d’intérieur du 24 février 
2026. 

Est attribuée la classe exceptionnelle à l’emploi de 
directeur d’administration centrale à Monsieur 
Skander Mlika administrateur général de l’intérieur 
chargé des fonctions de chef de cellule de contrôle de 
gestion au Gouvernorat de Sousse. 

 

Par arrêté du ministre d’intérieur du 24 février 
2026. 

Est attribuée la classe exceptionnelle à l’emploi de 
directeur d’administration centrale à Monsieur 
Mohamed Nafaa Abidli administrateur en chef de 
l’intérieur chargé des fonctions de chef de division des 
affaires administratives générales au Gouvernorat de 
Jendouba. 

 

Par arrêté du ministre d’intérieur du 24 février 
2026. 

Est attribuée la classe exceptionnelle à l’emploi de 
directeur d’administration centrale à Monsieur Faiçal 
Aloui administrateur général de l’intérieur chargé des 
fonctions de chef de cellule de contrôle de gestion au 
Gouvernorat de Jendouba. 

 

Par arrêté du ministre d’intérieur du 24 février 
2026. 

Est attribuée la classe exceptionnelle à l’emploi de 
directeur d’administration centrale à Monsieur Monji 
Snani administrateur général de l’intérieur chargé des 
fonctions de chef de cellule de contrôle de gestion 
Gouvernorat de Gafsa. 

 

Par arrêté du ministre d’intérieur du 24 février 
2026. 

Est attribuée la classe exceptionnelle à l’emploi de 
directeur d’administration centrale à Monsieur 
Mondher Bahrini administrateur en chef de l’intérieur 
chargé des fonctions de chef de l’unité d’encadrement 
des investisseurs au Gouvernorat de Béja. 
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Par arrêté du ministre d’intérieur du 24 février 
2026. 

Est attribuée la classe exceptionnelle à l’emploi de 
directeur d’administration centrale à Madame Saida 
Limam, administrateur général de l’intérieur chargée 
des fonctions de chef de l’unité d’encadrement des 
investisseurs au Gouvernorat de Bizerte. 

 

Par arrêté du ministre d’intérieur du 24 février 
2026. 

Est attribuée la classe exceptionnelle à l’emploi de 
directeur d’administration centrale à Madame Radhia 
Ben Amara, administrateur en chef de l’intérieur 
chargée des fonctions de chef de division des affaires 
administratives générales au Gouvernorat de 
Zaghouan. 

  

Par arrêté du ministre d’intérieur du 20 février 
2026. 

Monsieur Yasser Omrani, administrateur général 
de l’intérieur est chargé des fonctions d’inspecteur en 
chef à l’inspection centrale des services du ministère 
de l’intérieur avec rang et avantages de directeur 
d’administration centrale. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES  

 

Arrêté de la ministre des finances du 13 mars 
2026, fixant les informations communiquées 
par les services fiscaux au ministère de 
l’équipement et de l’habitat et les modalités 
de leur communication.  

La ministre des finances,  

Vu la Constitution, 

Vu le code des droits et procédures fiscaux 
promulgué par la loi n° 2000-82 du 
9 août 2000, ensemble les textes qui l’ont modifié ou 
complété dont le dernier est la loi n° 2025-17 du 12 
décembre 2025 pour l’année 2026 et notamment son 
article 15, 

Vu le décret-loi du Chef du Gouvernement n° 
2020-31 du 10 juin 2020 relatif à l’échange 
électronique des données entre les structures et leurs 
usagers et entre les structures tel qu’approuvé par la 
loi n° 2021-14 du 7 avril 2021, 

Vu le décret n° 2012-1224 du 10 août 2012, 
portant application des dispositions de la loi de 
finances complémentaire pour l’année 2012 relatives à 
la création du programme spécifique pour le logement 
social, ensemble les textes qui l’ont modifié ou 
complété dont le dernier est le décret n°2014-4251 du 
5 décembre 2014,  

Vu le décret gouvernemental n° 2020-777 du 5 
octobre 2020, fixant les conditions, les modalités et 
les procédures d’application du décret-loi du Chef du 
Gouvernement n°2020-31 du 10 Juin 2020, relatif à 
l’échange électronique des données entre les 
structures et leurs usagers et entre les structures. 

Arrête : 

Article premier - La direction générale des impôts 
et la direction générale de la comptabilité publique et 
du recouvrement au ministère des finances 
communiquent au ministère de l’équipement et de 
l’habitat les informations nécessaires à 
l’accomplissement de ses missions dans le cadre du 
programme spécifique pour le logement social, et ce 
pour le candidat à ce programme.  

Art. 2 - Les informations visées à l’article premier 
du présent arrêté sont les suivantes : 

1- En ce qui concerne la direction générale des 
impôts : le revenu annuel brut du candidat au 
programme précité et son conjoint conformément aux 
données disponibles dans la dernière déclaration 
déposée spontanément par chacun d’eux. 

2- En ce qui concerne la direction générale de la 
comptabilité publique et du recouvrement : 

A - Les informations relatives aux actes 
d’acquisition ou de vente des immeubles, des titres, 
des fonds de commerce : 

- La date de l’enregistrement de l’acte, 

- L’objet de l’acte : immeuble bâti, immeuble non 
bâti, fonds de commerce, titres, biens immobiliers… 

- Le numéro du titre foncier le cas échéant, 

- L’adresse de l’immeuble, 

- Le code du gouvernorat, 

- La qualité de la personne concernée, 

- Le prix de cession stipulé au contrat. 

B - Les informations relatives aux actes de location 
d’immeubles ou de fonds de commerce : 

- La date de l’enregistrement de l’acte, 
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- L’objet de l’acte, 

- L’adresse de l’immeuble, 

- La qualité de la personne concernée, 

- Le montant du loyer stipulé au contrat. 

Art. 3 - La direction générale des impôts et la 
direction générale de la comptabilité publique et du 
recouvrement au ministère des finances 
communiquent au ministère de l’équipement et de 
l’habitat les informations mentionnées à article 2 du 
présent arrêté par voie électronique instantanée dans 
le cadre de l'interconnexion des bases de données et le 
cas échéant, par tous autres moyens d'échange 
applicables, et ce conformément à une convention à 
conclure entre le ministre chargé des finances et le 
ministre chargé de l’équipement et de l’habitat. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 13 mars 2026. 
La ministre des finances  

Michket Slama Khaldi 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  

 
 

MINISTERE DE LA SANTE 

 

Arrêté conjoint du ministre de la santé et du 
ministre de l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique du 13 mars 2026, 
portant ouverture d’un concours sur 
épreuves pour le recrutement d’assistants 
hospitalo-universitaires en médecine pour les 
facultés de médecine de Tunis, Sousse, 
Monastir et Sfax au titre de l’année 2026. 

Le ministre de la santé et le ministre de 
l’enseignement  supérieur et de la recherche 
scientifique, 

Vu la Constitution,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l’Etat, des 

collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont 

modifiée ou complétée; 

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 

l'enseignement supérieur, ensemble les textes qui l'ont 

modifiée ou complétée, 

Vu le décret n° 2009-772 du 28 mars 2009, fixant 

le statut particulier du corps des médecins hospitalo-

universitaires tel que complété par le décret n° 2009-

3353 du 9 novembre 2009, 

Vu l’arrêté du ministre de l’enseignement 

supérieur, de la recherche scientifique et de la 

technologie et du ministre de la santé publique du 12 

août 2009, portant organisation du concours sur 

épreuves pour le recrutement d’assistants hospitalo-

universitaires en médecine tel que modifié et 

complétée par l’arrêté du 24 avril 2023,  

Sur proposition du ministre de la défense nationale. 

Arrêtent :  

Article premier - Un concours sur épreuves est 

ouvert à la faculté de médecine de Tunis, Sousse, 

Monastir et Sfax le 28 avril 2026 et jours suivants, 

pour le recrutement d’assistants hospitalo-

universitaires en médecine pour les facultés de 

médecine de Tunis, Sousse, Monastir et Sfax, dans les 

conditions fixées par l’arrêté sus visé.     

Art. 2 - Pour les laboratoires et les services 

hospitalo-universitaires  dépendant de la faculté de 

médecine de Tunis, ce concours est ouvert dans les 

disciplines suivantes et pour le nombre de postes 

indiqués ci-après: 
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Art. 3 - Pour les laboratoires et les services hospitalo-universitaires dépendant de la faculté de médecine de 

Sousse, ce concours est ouvert dans les disciplines suivantes et pour le nombre de postes indiqués ci-après: 
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Art. 4 - Pour les laboratoires et les services hospitalo-universitaires dépendant de la faculté de médecine de 

Monastir, ce concours est ouvert dans les disciplines suivantes et  pour le nombre de postes indiqués ci-après: 
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Art. 5 - Pour les laboratoires et les services hospitalo-universitaires dépendant de la faculté de médecine de 

Sfax, ce concours est ouvert dans les disciplines suivantes et pour  le nombre de postes indiqués ci-après: 
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Art. 6 - Pour  les besoins des centres hospitalo-universitaires relevant du ministère de la défense nationale, ce 
concours est ouvert dans les disciplines suivantes et pour le nombre de postes indiqués ci-après: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Art. 7 - Peuvent participer au concours, les candidats exerçant en tant que médecins civiles recrutés auprès du 
ministère de la défense nationale ou appartenant au corps médical militaire et ce dans la limite des postes ouverts 
au profit des établissements hospitaliers relevant du ministère de la défense nationale. 
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Art. 8 - La clôture du registre d’inscription est fixée au 27 mars 2026. 

Art. 9 - Le présent arrêté est publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 13 mars 2026. 

Le ministre de la santé 

Mustapha Ferjani 

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique 

Mondher Belaid 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri 

 

Arrêté conjoint du ministre de la santé et du ministre de l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique du 13 mars 2026, portant ouverture d’un concours pour le recrutement 
d’assistants hospitalo-universitaires en médecine dentaire. 

Le ministre de la santé et le ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l’Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée,   

Vu le décret n° 80-1255 du 30 septembre 1980, portant statut des médecins dentistes hospitalo-universitaires, 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret gouvernemental n° 2021-146 du 5 mars 
2021, 

Vu l’arrêté du ministre de l’éducation et des sciences et du ministre de la santé publique du 20 septembre 1994, 
portant organisation du concours pour le recrutement d’assistants hospitalo-universitaires en médecine dentaire, 

Et sur proposition du ministre de la défense nationale. 

Arrêtent : 

Article premier - Est ouvert à la faculté de médecine dentaire de Monastir, le mardi 21 avril 2026 et jours 
suivants, un concours pour le recrutement d’assistants hospitalo-universitaires en médecine dentaire, conformément 
aux dispositions de l’arrêté du 20 septembre 1994 susvisé. 

Art. 2 - Le nombre des postes ouverts au profit du ministère de la santé est fixé à trente postes (30), dans les 
disciplines suivantes  et pour le nombre des postes indiqués ci-dessous: 

 

Disciplines Nombre des postes 

Médecine et chirurgie buccales 5 

Parodontologie 4 

Radiologie odontologique 1 

Prothèse conjointe 3 

Prothèse totale adjointe 2 

Anatomie dentaire 1 

Anatomie 1 

Odontologie conservatrice et endodontie 8 

Odontologie pédiatrique et prévention 3 

Physiologie 1 

Odontologie légale 1 
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Art. 3 - Le nombre des postes ouverts au profit du ministère de la défense nationale est fixé à un (1) seul poste, 
dans la discipline suivante : 

- Orthodontie 
Art. 4 - La clôture du registre des inscriptions des candidatures est fixée pour le lundi 23 mars 2026. 
Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 
Tunis, le 13 mars 2026. 

Le ministre de la santé 

Mustapha Ferjani 

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique 

Mondher Belaid 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri 

 

Arrêté conjoint du ministre de la santé et du ministre de l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique du 13 mars 2026, portant ouverture d’un concours pour le recrutement des 
assistants hospitalo-universitaires en pharmacie. 

 Le ministre de la santé et le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l’Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée, 

Vu le décret n° 2005-3295 du 19 décembre 2005, portant statut particulier des pharmaciens hospitalo-
universitaires, tel que modifié et complété par le décret n° 2008-2754 du 4 août 2008 et le décret gouvernemental     
n° 221-147 du 5 mars 2021, 

Vu l’arrêté des ministres de la santé publique et du ministre de l’enseignement supérieur du 20 septembre 2006, 
portant organisation du concours pour le recrutement des assistants hospitalo-universitaires en pharmacie, tel que 
modifié et complété par l’arrêté du 26 octobre 2010, 

 Et sur proposition du ministre de la défense nationale. 

Arrêtent: 

 Article premier - Est ouvert à la faculté de pharmacie de Monastir, le mercredi 22 avril 2026 et jours suivants, 
un concours pour le recrutement de trente huit (38) postes d’assistants hospitalo-universitaires en pharmacie. 

 Art. 2 -  Ce concours est ouvert conformément aux dispositions de l’arrêté susvisé du 20 septembre 2006, tel 
que modifié et complété par l’arrêté du 26 octobre 2010 au profit du ministère de la santé dans les disciplines 
suivantes et pour le nombre de postes indiqués ci-dessous : 

- Pharmacie Clinique: 5 postes 

- Pharmacologie : 2 postes. 

- Physiologie humaine et explorations fonctionnelles : 1 poste. 

- Pharmacognosie : 1 poste. 

- Chimie Analytique: 5 postes. 

- Pharmacie Galénique : 3 postes 

- Chimie Thérapeutique: 1 poste. 

- Bio Statistiques et mathématiques : 1 poste. 
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- Biophysique : 1 poste. 

- Biochimie : 2 postes. 

- Hématologie : 8 postes. 

- Toxicologie : 1 poste. 

- Immunologie : 1 poste. 

- Virologie : 2 postes. 

- Parasitologie : 2 postes. 

- Microbiologie : 2 postes. 

  Art. 3 - Ce concours est ouvert au profit du ministère de la défense nationale dans les spécialités et nombre de 
postes suivants : 

- Hématologie : 1 poste. 

- Pharmacologie : 1 poste. 

- Microbiologie : 1 poste. 

Art. 4 - La clôture du registre des candidatures est fixée pour le lundi 23 mars 2026.   

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne.                           

Tunis, le 13 mars 2026. 

Le ministre de la santé 

Mustapha Ferjani 

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique 

Mondher Belaid 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri 

 

Arrêté du ministre de la santé du 13 mars 2026, modifiant la nomenclature générale des actes 
professionnels annexée à l'arrêté du 1er juin 2006, fixant la nomenclature générale des actes 
professionnels des médecins, biologistes, médecins-dentistes, psychologues cliniciens, sages-
femmes et auxiliaires médicaux. 

Le ministre de la santé, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 91-21 du 13 mars 1991, relative à l'exercice et à l'organisation des professions de médecin et de 
médecin dentiste, complétée par la loi n° 2018-43 du 11 juillet 2018, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à l’organisation sanitaire, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée dont le dernier en date le décret-loi n° 2022-50 du 22 août 2022 et notamment son article 6, 

Vu la loi n° 92-73 du 3 août 1992, relative à l’exercice de la profession de psychologue de libre pratique et 
notamment son article 5, 

Vu la loi n° 92-74 du 3 août 1992, relative aux conditions d’exercice des professions paramédicales de libre 
pratique, telle que modifiée par la loi n° 96-75 du 29 juillet 1996, 

Vu la loi n° 94-28 du 21 février 1994, portant régime de réparation des préjudices résultant des accidents du 
travail  et des maladies professionnelles, modifiée par la loi n° 95-103 du 27 novembre 1995, 
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Vu la loi n° 95-56 du 28 juin 1995, portant régime particulier de réparation des préjudices résultant des 
accidents du travail  et des maladies professionnelles dans le secteur public, modifiée par la loi n° 2000-19 du 7 
février 2000, 

Vu la loi n° 2002-54 du 11 juin 2002, relative aux laboratoires d’analyses médicales et notamment son article 
35, 

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant institution  d’un régime d’assurance maladie, modifiée par la loi n° 
2017-47 du 15 juin 2017, 

Vu la loi n° 2015-36 du 15 septembre 2015, relative à la réorganisation de la concurrence et des prix, 

Vu le décret n° 73-259 du 31 mai 1973, portant promulgation du code de déontologie dentaire, complété par le 
décret n° 80-99 du 1er janvier 1980, 

Vu le décret n° 75-835 du 14 novembre 1975, portant code de déontologie pharmaceutique, 

Vu le décret n° 91-1996 du 23 décembre 1991, relatif aux produits et services exclus du régime de la liberté des 
prix et aux modalités de leur encadrement, ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété dont le dernier en date 
le décret n° 95-1142 du 28 juin 1995, 

Vu le décret n° 93-1155 du 17 mai 1993, portant code de déontologie médicale, complété par le décret 
gouvernemental n° 2018-34 du 10 janvier 2018 et notamment ses articles 42 et 43, 

Vu l’arrêté du ministre de la santé publique du 1er juin 2006, fixant la nomenclature générale des actes 
professionnels des médecins, biologistes, médecins dentistes, psychologues cliniciens, sages femmes et auxiliaires 
médicaux, ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété dont le dernier en date l’arrêté du 18 juillet 2025, 

Vu l’avis de la commission créée auprès du ministère de la santé chargée de l’examen de la révision de la 
nomenclature des actes professionnels. 

Arrête : 

Article premier - Est modifiée la nomenclature générale des actes professionnels des médecins, biologistes, 
médecins-dentistes, psychologues cliniciens, sages-femmes et auxiliaires médicaux, annexée à l'arrêté du 1er juin 
2006, susvisé conformément à l’annexe jointe au présent arrêté. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne.  

Tunis, le 13 mars 2026. 

 Le ministre de la santé 

Mustapha Ferjani 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  
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MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
ET DE LA PECHE MARITIME  
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MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE  

 

Par arrêté du ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique du 4 mars 
2026. 

Madame Saîda Elhaj Ammar, administrateur en chef de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 
est chargée des fonctions de directeur des services communs à l’université Ezzitouna. 

 

 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT  
ET DE L’HABITAT  

 

Arrêté du ministre de l’équipement et de l'habitat du 4 mars 2026, portant délégation de 
signature. 

Le ministre de l’équipement et de l'habitat, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l'état, des collectivités locales 
et des établissements publics à caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée, 

Vu la loi n° 95-108 du 25 décembre 1995, portant création de l’Agence urbaine du grand Tunis, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les ministres et secrétaires d’Etat à déléguer leurs signatures, 

Vu le décret n° 96-2242 du 18 novembre 1996, portant organisation administrative et financière de l’agence 
urbaine du grand Tunis ainsi que les modalités de son fonctionnement tel que complété par le décret n° 2001-2516 
du 31 octobre 2001, 

Vu le décret n° 2011-4301 du 24 novembre 2011, chargeant Madame Zohra Ben Fned, administrateur conseiller, 
des fonctions de directeur des services communs à l’agence urbaine du grand Tunis relevant du ministère de 
l'équipement, 

 Vu l'arrêté de la ministre de l'équipement et de l'habitat du 2 mars 2023, portant nomination de Madame Zohra 
Ben Fned, administrateur général dans le grade d'administrateur général de la classe supérieure à l'Agence Urbaine 
du Grand Tunis.  

Arrête : 

Article premier - Conformément aux dispositions du sous-paragraphe 2 du premier paragraphe de l'article 
premier du décret susvisé n°75-384 du 17 juin 1975, Madame Zohra Ben Fned, administrateur général de la classe 
supérieure, chargée des fonctions de directeur des services communs à l'Agence urbaine du grand Tunis, est 
habilitée à signer par délégation du ministre de l'équipement et de l'habitat tous les actes entrant dans le cadre de 
ses attributions à l'exception des textes à caractère réglementaire. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 4 mars 2026. 

Le ministre de l'équipement et  de l’habitat  

Slah Zouari 
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MINISTERE DE L’EMPLOI  
ET DE LA FORMATION  
PROFESSIONNNELLE 

 

Arrêté du ministre de l’emploi et de la formation professionnelle du 10 mars 2026, portant 
approbation du calendrier des délais de conservation des documents spécifiques à l’Agence 
nationale pour l’emploi et le travail indépendant. 

Le ministre de l’emploi et de la formation professionnelle 

Vu la Constitution, 

Vu la loi n° 88-95 du 2 août 1988, relative aux archives, 

Vu le décret n° 88-1981 du 13 décembre 1988, fixant les conditions et les procédures de la gestion des archives 
courantes et archives intermédiaires du tri et élimination des archives du versement des archives et de la 
communication des archives publiques tel que modifié par le décret n° 98-2548 du 28 décembre 1998, 

Vu le décret n° 93-1451 du 5 juillet 1993 relatif à la responsabilité en matière de gestion et de conservation des 
documents administratifs. 

Arrête : 

Article premier - Est approuvé, le calendrier des délais de conservation des documents spécifiques à l’Agence 
national pour l’emploi et le travail indépendant, composé de cent soixante-sept (167) règles de conservation 
figurant sur quatre- vingt- dix-neuf (99) pages. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 10 mars 2026. 
Le ministre de l'emploi et de la formation professionnelle 

Riadh Chaoued 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri  
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